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La sortie annuelle du C.P.S de GOUSSSAINVILLE 
se déroulera durant le Week- end de l’ascension 

du 28/05/02014 au 01/06/2014. 
 
ATTENTION : afin d’éviter tout malentendu ou confusion, nous vous prions de vous adresser 
exclusivement aux organisateurs pour tout complément d’information concernant la sortie.  
Les conditions de la sortie sont négociées pour le groupe et vous risquez en tant 
qu’individuel, d’avoir des informations erronées.  
 
La destination  : Presqu’île de Giens 83400 Hyères 
 
Le centre de plongée  : « Espace Mer centre de plongée de la tour fondue »  

http://www.espacemer.fr/ 
 
L’hébergement  : « club Belembra les criques » (à 500 M du centre de plongée)  

http://www.belambra.fr/club-presqu-ile-de-giens-riviera-beach-club/ete 
 
Le transport  : Cars MARQUET.  
 
Conditions de participation :  

� Avoir au minimum le niveau 1 FFESSM, CMAS ou équivalent. 
� Etre en règle vis-à-vis du code des sports et avoir un certificat médical de non contre 

indication à la plongée subaquatique (celui fournit en début de saison lors de 
l’inscription). 

� Pour les mineurs : être âgé d’au moins 14 ans et être accompagné d’un représentant 
légal (Les prérogatives légales d’encadrement ne nous permettent pas de prendre en 
charge les mineurs). 

� Avoir rempli les conditions d’inscription (voir ci-dessous « inscription »). 
� Avoir remis le montant de la sortie en un ou plusieurs chèques. 
� Avoir signé les documents d’inscription. 

 
Déroulement de la sortie,  
Départ :  le mercredi 28 mai 2014 à 20h00 précise dû aux impératifs légaux du 
transporteur (temps de conduite des chauffeurs). 
 
RDV à 18h30 sur le parking de la piscine de Goussainville pour chargement du matériels. 
 
Arrêt repas (imposé par le temps de conduite du chauffeur de car) prévoir un panier repas ou 
bien manger à l’aire d’autoroute, mais attention, il y a souvent beaucoup de monde à cette 
période, l’arrêt repas du départ constitue en outre un premier moment de convivialité. 
Prévoir un oreiller et un doudou pour la nuit dans le car. Attention cette année pas de car 
couchette. 
 
Arrivée à Giens : le jeudi 29/05/14  au matin. petit déjeuner, déchargement du matériels au 
centre de plongée. 
Réception au centre de plongée ou au « club Bélembra les criques »  (hébergement).
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Les plongées :  
7 plongées prévues  
2 jeudi dont une de réadaptation,  
2 vendredi,  
2 samedi  
1 dimanche matin 
 
Retour  
Douche au centre de plongée. 
Repas. 
Départ pour Goussainville. 
Arrêt repas (imposé par le temps de conduite du chauffeur de car) prévoir un panier repas ou 
bien manger à l’aire d’autoroute, mais attention, il y a souvent beaucoup de monde à cette 
période. 
 
Inscription  :  
Réserver en ligne : 

http://www.inscription-facile.com/form/1X4nxsGsRUJcRBHOYTFQ 
L’inscription sera définitivement validée une fois le paiement effectué et le dossier complet et 
les documents signés. 
 
Conditions d’annulation  
Le club ayant pris des engagements financiers auprès des fournisseurs, aucun 
remboursement ne sera possible pour toute annulation effectuée après le 13 avril 2014, soit 
45 jours avant le départ.  
A la charge de chacun de prendre une assurance annulation , nous nous tenons à votre 
disposition pour rédiger une facture si nécessaire pour l’assurance. 
 
Montant de la sortie :  
Pour cette sortie le montant de la participation s’élève selon votre choix à : 

� sans plongée, en accompagnant = 350€ 
� plongée à l’air  = 530 €. 
� plongée Nitrox si vous êtes équipé bloc +détendeur M26 = 570 €. 
� plongée Nitrox si location d’un bloc et détendeur sur place = 600€. 

Ce prix comprend : le transport aller-retour en autocar, l’hébergement en pension au « club 
Bélembra les criques », les plongées. 
Ce prix ne comprend pas : les apéros, les repas lors des trajets allez-retour. 
Ces prestations sont proposées en un package et ne peuvent être séparées. 
 
Le règlement :  
Cette sortie, peut être réglée en 5 fois maximum exclusivement  en chèques   
à l’ordre du CPS Goussainville. 
L’inscription devra êtres réalisée au plus tard, le 31 Janvier 2014 . 
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Fiche de renseignement et d’inscription.  

 
Pour la sortie annuelle du C.P.S de GOUSSSAINVILLE 

se déroulera durant le Week- end de l’ascension 
du 28/05/02014 au 01/06/2014. 

 
NOM : 
Prénom :    Age : 
 
Si mineur autorisation manuscrite parentale et le n om de l’accompagnant  
 
 Adresse du domicile : 
 
Téléphone domicile :     Portable : 
 
Licencié CPS Goussainville : oui/non 
 
Licence FFESSM N° (voir sur votre licence) :  
Date et Lieu de délivrance : 
 
Certificat médicale en cours de validité 
Assurance : voir licence ou présentation d’une attestation en cour de validité. 
 
Personne à prévenir en cas de besoins :  
Nom : 
Prénom  :  
Lien de parenté  : 
Coordonnées  : 
 
 
Pour la sortie, j’ai besoin de (rayer la mention inutile) 

• Gilet stabilisateur de sécurité : oui / non 
• Détendeur :  oui / non 
• Lest  oui / non ……kg + ceinture ; 
• Masque/palme/tuba. 
• Bloc 12 litres 15 litres 

 
Le prêt de matériel du C.P.S s’effectue sous l’entière responsabilité du participant. 
 
Je m’engage à restituer le matériel que j’empreinte dans l’état où il m’a été confié. En cas de 
perte ou de détérioration de ce matériel je m’engage à le rembourser après une estimation 
de sa valeur. 
 
Je reconnais avoir pris connaissance et accepter le s conditions de cette proposition. 
Noter la mention « lu et approuvé » 
 
fait à                                                           le                                                     
 
Signature suivie de la mention «  lu et approuvé » 
 


